
SEPTEMBRE 2023  

L’INFORMATION DE VOS  
REPRÉSENTANTS 

 

 

Conseillant et accompagnant tous les salariés,  
 

La Cfdt est LA SEULE organisation syndicale : 
 
 

 

 - A vous remettre à la suite d’un entretien préalable auquel 
nous vous avons accompagné un compte-rendu (qui peut 
être certifié le cas échéant via un imprimé Cerfa) pour vous 
permettre d’agir aux prud’hommes. 
 
 

- A vous mettre en relation avec un défenseur syndical 
Cfdt pour vous conseiller sur une démarche aux 
prud’hommes 
 
 

En cas de difficultés professionnelles, nos adhérents 
bénéficient quant à eux  : 
 
- D’une consultation avec un avocat spécialisé en droit du 
travail  
 
- D’une véritable protection juridique professionnelle 
prenant en charge avec le syndicat les frais de procédure 
(contrat avec la Macif) 

 

Si vous êtes mis en cause, 
Si vous avez besoin d’un vrai soutien 

 
La Cfdt sera LA SEULE ORGANISATION à vous proposer  

 
Une prise en charge de haut niveau par le biais de sa  

 
PROTECTION JURIDIQUE PROFESSIONNELLE  
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